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DEVELOPPEMENTS

Les récents drames sociaux qui se sont
produits au sein d'entreprises dans lesquelles les
pouvoirs publics détiennent une participation
ont mis en évidence la nécessité d'un contrôle
accru de la puissance publique SUt les entreprises
publiques.

L'aUtonomie de celles-ci doit être balisée. Le
citoyen a droit de regatd légitime SUt l'utilisa-
tion faite des deniets publics. JI est donc indis-
pensable que les représentants des citoyens puis-
sent contrôler la manière dont les entreprises et
organismes publics sont gétés. A cette fin, il
convient notamment:

~ qu'avant la conclusion ou la modifica-
tion d'un contrat de gestion d'un organisme
d'intérêt public ou d'une entteprise publique
autonome, un débat parlementaire ait lieu à cc
sujet;

que chaque année, de manière obliga-
toire et systématique, un débat ait lieu entre,
d'une part, le Parlement et, d'autre parr, les
gestionnaires de l'organisme d'intétêt public et
leut ministre de tUtelle. Ce débat doit porter sur
le bilan et les perspectives d'évolution des entre-
prises et organismes publics.

En vue d'atteindre cet objectif de contrôle
des organismes et entreprises publics, iJconvient
d'adapter le régIe ment de notre Parlement.
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PROPOSITION DE MODIFICATION
DU REGLEMENT DU PARLEMENT

Article 1"

Inséter après l'article 22quater du tèglement
du Parlement de la CommunaUté française un
titre h) libellé comme suit;

\( h) de la commission de suivi et de conrrôle
des organismes d'intérêt public et entreprises
publiques autonomes. })

An. 2

Sous le tirre inrroduit en vertu de l'article
ptécédent,inséter un article 22quinquies libellé
comme SUIt:

«Anicle 22quinquies - 1. Le Parlement
forme en son sein une commission qui a pour
bu! le suivi et le contrôle des organismes
d'intétêt public et des entreprises publiques
autonomes de la Communauté ftançaise Wallo-
nie-Bruxelles et notamment:

- l'examen des projets de
gestion ou de modification des
gestion;

- l'auditÎon annuelle des autorités compé~
tentes dont relève l'organisme ou l'entreprise sur
l'exécution du contrat de gestion;

contrat de
contrats de

- l'analyse du rapport d'activités, du bilan
et des perspectives d'évolution des organismes

d'intétêt public et entreprises publiques autono-
mes.

2. Outre le président du Parlement ou le
vice-président qu'il désigne à cet effet, cette
commission comprend 15 membres désignés
conformément à la représentation proportion-
nelle des groupes politiques reconnus. L'article
12, §§ 4et 5, du présent règlement lui est applica-
ble.

3. Cette commission s'organise et fonc-
tionne conformément aux articles 15 à 21 du
présent règlement.

4. Cette commission se réunit conjointe-
ment avec la commission permanente concernée
par les matières dans lesquelles l'organisme
d'intérêt public ou entreprises publiques auto-
nomes dont elle examine le rapport d'activités
ou le contrat de gestion est compétent.

5. La commission peut demander la
présence ou l'audition de membres de l'organe
de gestion de l'organisme d'intérêt public ou de
l'entreprise publique autonome dont elle
examine le rapport d'activités ou le contrat de
gestIon.

Disposition transitoire

Cette commission peut être installée dès
l'entrée en vigueur de la présente modification
du tèglement.

59.634 - E. G.


